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Mérignac, le 4 avril 2014 

Embauches d’Ouvriers d’Etat dans la famille informatique 

FORCE OUVRIERE a été reçu en bilatérale par le directeur général le vendredi 28 

mars. Nous avons longuement évoqué, au-delà de la levée nécessaire du moratoire sur 

l’embauche des Ouvriers d’Etat des filières considérées comme prioritaires, de la nécessité 

d’embaucher également dans la filière informatique. 

Rappel de la situation : 

- Depuis 2013, le cabinet du Ministère présente des demandes groupées dans le cadre 

de la levée du moratoire pour les Ouvriers d’Etat de la DGAC et les OPA du MEDDE. 

- Ces demandes sont cantonnées aux familles prioritaires. 

- La fonction publique refuse de recruter des Ouvriers d’Etat pour assurer des fonctions 

informatiques car pour elle, il existe des corps de fonctionnaires pour effectuer ces 

tâches. C’est pour répondre à ces préoccupations que le ministère a bloqué les 

demandes de la DGAC en 2013 et prendrait la même décision pour 2014. 

Notre analyse : 

- Le refus d’embauches imposé par  la Fonction Publique est inadapté à la DGAC car il 

n’y a plus depuis de nombreuses années de recrutements d’attachés analystes dans la 

Fonction Publique en général et que les corps techniques de la DGAC sont recentrés 

sur des fonctions correspondant à leurs corps de métiers (plus particulièrement sur des 

fonctions techniques de navigation aérienne). 

- Les services ont besoin et reconnaissent la valeur des OE recrutés dans cette famille. 

Suite aux différentes interventions de FO, la DGAC va demander au ministère et au 

cabinet du Ministre de dissocier les demandes d’embauches DGAC et MEDDE afin de 

pouvoir présenter directement à la Fonction Publique ses besoins propres et espère ainsi 

obtenir gain de cause pour la filière informatique. 

FO a accepté de laisser quelques jours à l’administration avant d’interpeler directement le 

Secrétaire Général du Ministère sur les difficultés rencontrées. 

 

Pour plus d’information visitez notre site  www.fodgac.fr 

 


